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Aujourd'hui 1 octobre 2024, à 14h07,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

Suspension de séance de 17H18 à 17H32

Etaient Présents :

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Madame Camille CHOPLIN,
Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF
MEUNIER,  Madame Sylvie  SCHMITT,  Monsieur  Dimitri  BOUTLEUX,  Madame Nadia  SAADI,  Monsieur  Bernard  G
BLANC,  Madame Céline  PAPIN,  Monsieur  Olivier  CAZAUX,  Madame Pascale  BOUSQUET-PITT,  Monsieur  Olivier
ESCOTS,  Madame  Fannie  LE  BOULANGER,  Monsieur  Vincent  MAURIN,  Madame  Sylvie  JUSTOME,  Monsieur
Dominique BOUISSON, Madame Sandrine JACOTOT, Monsieur  Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise FREMY,
Madame  Tiphaine  ARDOUIN,  Monsieur  Baptiste  MAURIN,  Madame Marie-Claude  NOEL,  Monsieur  Didier  CUGY,
Madame  Véronique  GARCIA,  Monsieur  Patrick  PAPADATO,  Madame  Pascale  ROUX,  Madame  Isabelle
ACCOCEBERRY, Madame Isabelle FAURE, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Eve DEMANGE, Monsieur Maxime
GHESQUIERE, Monsieur Matthieu MANGIN, Madame Marie-Julie POULAT, Monsieur Jean-Baptiste THONY, Madame
Charlee DA TOS, Monsieur Marc ETCHEVERRY, Madame Léa ANDRE, Monsieur Maxime PAPIN, Madame Béatrice
SABOURET, Monsieur  Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra  SIARRI,  Madame Anne FAHMY, Madame Géraldine
AMOUROUX, Monsieur Marik FETOUH, Madame Catherine FABRE, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Guillaume
CHABAN-DELMAS, Monsieur Philippe POUTOU, Madame Myriam ECKERT,

Madame Myriam ECKERT présente jusqu'à 15H43

Excusés :

Madame  Brigitte  BLOCH,  Madame Servane  CRUSSIERE,  Monsieur  Guillaume MARI,  Monsieur  Radouane-Cyrille
JABER, Monsieur Stéphane GOMOT, Monsieur Maxime ROSSELIN, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM,
Madame Nathalie  DELATTRE, Monsieur Aziz SKALLI,  Monsieur Thomas CAZENAVE, Monsieur Nicolas PEREIRA,
Madame Evelyne CERVANTES-DESCUBES,



Ville de Bordeaux - Acquisition d'un local de convivialité situé
rue Henri Dunant et rue de Cénac à Bordeaux.

Madame Delphine JAMET, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre du projet d’aménagement de l’ancien stade Promis, situé rue René Buthaud à
Bordeaux,  et  en collaboration avec l’EPABE, a été édifié le jardin sportif  Suzanne Lenglen,
propriété de la Ville de Bordeaux, au sein de l’îlot Dunant, permettant la pratique de multiples
activités sportives.

Ce  complexe  sportif  n’a  pas  été  doté  lors  de  sa  construction,  d’un  local  permettant  aux
différentes associations sportives utilisatrices de se réunir en convivialité.

La résidence « Amplitude », propriété de la SNC Dunant, située à Bordeaux, rues Henri Dunant
et  de  Cénac,  édifiée  sur  les  parcelles  cadastrées  section  BN  numéros  26  et  42,  d’une
contenance totale de 7 403 m², à proximité directe du jardin sportif Suzanne Lenglen, au sein
de l’îlot  Dunant,  dispose d’un local  et  d’une terrasse d’une surface totale  d’environ 85 m²,
aménagé conformément au plan ci-annexé, en capacité de répondre au besoin.

La Ville de Bordeaux a, donc, sollicité la SNC Dunant en vue de l’acquisition de ce local.

Aux termes de négociations entre les parties, et après saisine de la Direction de l’Immobilier de
l’Etat, il a été convenu que la ville de Bordeaux se porte acquéreur dudit local pour un montant
de 289 849 € Hors Taxes, prix auquel s’ajoutera, le cas échéant, la TVA au taux en vigueur au
jour de la signature de l’acte authentique de vente.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel est
votre avis, adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux,

VU les articles L2122-21 et suivants, L2241-1 et suivants, et L1311-12 et 13 du Code général
des collectivités territoriales,

VU l’avis de la Direction Immobilière de l’Etat n°2023-33063-81407, en date du 29 juillet 2024,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT  qu’afin de permettre aux associations sportives utilisatrices du jardin sportif
Suzanne  Lenglen,  propriété  de  la  Ville  de  Bordeaux,  de  pouvoir  disposer  d’un  local  de
convivialité leur permettant de se réunir et d’assurer leur fonctionnement sur site,

CONSIDERANT la  volonté  de  la  Ville  de  Bordeaux de  participer  au  développement  et  au
soutien des associations sportives sur son territoire,

DECIDE

Article 1   : d’approuver l’acquisition du local aménagé auprès de la SNC Dunant, correspondant
au volume numéro 5, tel que matérialisé sur l’état descriptif de division en volumes (EDDV)
annexé à la présente délibération, portant sur une surface totale de 85 m² environ, se situant au
sein de la Résidence « Amplitude » sis à Bordeaux, rues Henri Dunant et de Cénac, édifiée sur
les parcelles cadastrées section BN numéros 26 et 42, pour un montant de 289 849 € Hors
taxes, prix auquel s’ajoutera, le cas échéant, la TVA au taux en vigueur au jour de la signature
de l’acte authentique de vente.

Article 2 : de constituer, au profit de la Ville de Bordeaux, l’ensemble des servitudes telles que
définies dans l’EDDV annexé à la présente délibération.



Article 3     : d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents 
afférents à cette opération y compris l’acte authentique qui en sera la suite.

ADOPTE A LA MAJORITE
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES 
VOTE CONTRE DE Madame Myriam ECKERT

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 1 octobre 2024

P/EXPEDITION CONFORME,

Madame Delphine JAMET




















































































































































































































































